
Une entreprise peut-elle être auditée sur l’égalité salariale par un
tiers ?

Réponse courte

Une entreprise peut être auditée sur l’égalité salariale par un tiers au Luxembourg. Cet audit externe peut être réalisé

à l’initiative de l’employeur, sur demande de l’Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de plainte ou de

contrôle, sur décision du tribunal du travail dans le cadre d’un litige, ou en application d’accords collectifs prévoyant

expressément un tel audit.

L’audit est mené par des cabinets spécialisés, des experts agréés ou par les agents de l’ ITM lors d’un contrôle

administratif. L’entreprise doit alors fournir l’ensemble des documents nécessaires et collaborer avec l’auditeur, sous

peine de sanctions en cas de non-respect des obligations ou de refus de coopération.

Définition

L’audit externe de l’égalité salariale désigne une évaluation indépendante menée par un tiers, visant à vérifier si

l’entreprise respecte le principe d’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un travail de valeur

égale ou comparable. Ce principe est consacré par le Code du travail luxembourgeois, qui interdit toute

discrimination salariale fondée sur le sexe.

L’audit porte sur l’analyse des pratiques salariales, la comparaison des rémunérations effectives et l’examen des

critères de fixation des salaires. Il s’agit d’un outil permettant d’identifier d’éventuels écarts injustifiés et de garantir

la conformité aux obligations légales en matière d’égalité salariale.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’audit externe de l’égalité salariale n’est pas imposé à toutes les entreprises de façon systématique.

Toutefois, plusieurs situations peuvent conduire à la réalisation d’un tel audit :

À l’initiative de l’employeur, dans le cadre d’une démarche volontaire de conformité, de labellisation ou de

responsabilité sociale.

Sur demande de l’Inspection du travail et des mines (ITM), notamment en cas de plainte, de suspicion de

discrimination ou lors de contrôles ciblés.

Sur décision du tribunal du travail, qui peut ordonner une expertise indépendante dans le cadre d’un litige

relatif à l’égalité salariale.

En application de conventions collectives ou d’accords d’entreprise prévoyant expressément la réalisation

d’audits externes.
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L’audit peut être mené par des cabinets spécialisés, des experts agréés ou, dans le cadre d’un contrôle administratif,

par les agents de l’ITM.

Modalités pratiques

La réalisation d’un audit externe implique la collecte, l’anonymisation et l’analyse des données salariales, la

comparaison des rémunérations par catégorie de poste, niveau de qualification et ancienneté, ainsi que l’examen des

critères objectifs de fixation des salaires.

L’entreprise doit fournir à l’auditeur l’ensemble des documents nécessaires, tels que fiches de paie, grilles salariales,

contrats de travail, politiques internes de rémunération et procédures de gestion des réclamations. L’auditeur est tenu

à la confidentialité des informations traitées.

Le rapport d’audit présente les constats, identifie d’éventuels écarts injustifiés et peut formuler des recommandations

correctives. En cas de contrôle par l’ITM, le rapport peut servir de base à une injonction de mise en conformité ou à

des sanctions administratives.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux entreprises de mettre en place des outils de suivi de l’égalité salariale, tels que des analyses

régulières des écarts de rémunération et des procédures internes de traitement des réclamations. La transparence

des critères de rémunération et la traçabilité des décisions salariales sont essentielles pour faciliter la gestion d’un

audit externe.

La collaboration avec l’auditeur, la communication interne sur la démarche et l’encadrement humain du processus

contribuent à renforcer la confiance des salariés et à prévenir les contentieux. En cas de constat d’inégalités, il est

conseillé d’élaborer un plan d’action correctif documenté, suivi et accessible.

Cadre juridique

Articles L.225-1 à L.225-3 du Code du travail : principe d’égalité de rémunération entre femmes et hommes,

interdiction de discrimination salariale.

Article L.611-1 du Code du travail : pouvoirs de contrôle et d’enquête de l’Inspection du travail et des mines (

ITM).

Article L.612-1 du Code du travail : sanctions applicables en cas de non-respect des obligations ou de refus

de collaborer à un contrôle.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel  : obligations en

matière de traitement, d’anonymisation et de confidentialité des données lors d’un audit.

Obligation générale d’égalité de traitement (Code du travail, articles L.241-1 et suivants).
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Il est impératif de préparer en amont la documentation salariale, d’assurer la traçabilité des décisions et de veiller à la conformité des

pratiques internes. Le non-respect des obligations en matière d’égalité salariale ou de collaboration à un audit peut entraîner des

sanctions administratives et judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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